
En un an, le prix des tests antigéniques 

a été divisé par deux, mais uniquement 

pour les pharmaciens.  

1,90 € pour le diagnostic,     

l’enregistrement sur la base SIDEP et 

l’explication au patient des règles d’iso-

lement qui changent tout le temps. 

Ces nouvelles conditions nous empê-

chent d’organiser notre équipe comme 

avant et nous sommes contraints 

de proposer moins de créneaux. 

La volonté de l’assurance maladie 

est claire :  

pénaliser la profession qui permet un dé-

pistage simple et rapide.  

faire des économies en rendant l’accès au 

dépistage plus difficile en pleine épidémie. 

 PROFESSION INVESTIE = PROFESSION PUNIE  

Injustice : les autres professionnels de santé 

facturent au moins 5 € pour la même tâche 


